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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 27 octobre 2004

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3541-2004.


Cause tarifaire 2005-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Réponse aux commentaires d'Hydro-Québec Distribution sur la demande de reconnaissance d'expert et le budget prévisionnel et de participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de fournir à la Régie de l'énergie, tel que demandé dans sa lettre du 26 octobre 2004, les commentaires de Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) en réponse à la correspondance d'Hydro-Québec relative à la demande de reconnaissance d'expert et au budget prévisionnel et de participation des intervenants.

En premier lieu, nous prenons acte du fait qu'Hydro-Québec ne s'oppose pas et ne formule aucun commentaire sur le budget prévisionnel et de participation déposé par SÉ-AQLPA ni sur la liste des sujets énoncés à notre lettre d'accompagnement du 14 octobre 2004.

Nous réitérons notre demande de reconnaissance de Monsieur Jacques Fontaine comme témoin-expert sur les caractéristiques des charges de consommation électrique et leur effet sur la demande du réseau. 
  La lettre du 26 octobre 2004 d'Hydro-Québec réfère à sa lettre antérieure du 7 octobre 2004 contestant cette qualification.

Nous rappelons qu'au dossier R-3492-2002, Monsieur Fontaine avait déjà présenté une preuve préalable sur la réforme des structures tarifaires domestiques.  Il avait, dans cet autre dossier, déjà été reconnu comme expert en prévision et en gestion de la demande ainsi qu'en calcul des pertes, sans objection de la part d'Hydro-Québec. 

La demande de reconnaissance de Monsieur Fontaine au présent dossier en tant qu'expert sur les caractéristiques des charges de consommation électrique et leur effet sur la demande du réseau n'est qu'une reformulation plus précise de sa reconnaissance antérieure par le Tribunal, sans objection d'Hydro-Québec, comme expert en prévision et en gestion de la demande.

Nous avons en effet exprimé comme suit notre demande de reconnaissance du statut d'expert de Monsieur Fontaine au présent dossier:

Sur la question des structures tarifaires, les présentes intervenantes déposeront une preuve d'expertise de Monsieur Jacques Fontaine, qui est l'auteur de la proposition initiale de réforme de la structure tarifaire domestique qu'il a présentée ou fait présenter aux rencontres techniques de 2002-2003 et de 2004 et dont Hydro-Québec semble s'être inspirée mais d'une manière très incomplète et que Monsieur Fontaine estime insatisfaisante.  Monsieur Fontaine présentera donc de nouveau sa proposition de réforme de la structure tarifaire domestique décrite précédemment et en illustrera les effets sur différents clients-types par des simulations, afin d'examiner le signal de prix qui en résulte et la raisonnabilité de leur impact sur les charges captives.  Monsieur Fontaine soumettra aussi des propositions et/ou commentaires sur les tarifs généraux (L, M, G et G9) ainsi que sur les autres tarifs énumérés plus haut, en faisant ressortir le signal de prix et l'impact sur les charges résultant des structures tarifaires actuelles et des modifications proposées.  Le curriculum vitae de Monsieur Fontaine est déposé sous la cote SÉ-AQLPA-1, Document 3 et nous demandons sa reconnaissance comme témoin-expert sur les caractéristiques des charges électriques et leur effet sur la demande du réseau.  C'est en effet sous cet angle que les propositions de structures tarifaires seront traitées. 

L'extrait de notre demande d'intervention, ci-dessus reproduit, explique bien le contexte aux fins duquel cette demande de reconnaissance d'expertise est demandée.  Tel qu'indiqué, Monsieur Fontaine a participé activement aux rencontres techniques sur les structures tarifaires.  Il y a formulé des propositions qui nous apparaissent importantes et commenté les propositions déposées par Hydro-Québec et par d'autres intervenants.

Le fruit de ce travail a été davantage élaboré par Monsieur Fontaine et est maintenant soumis à la Régie, depuis le 30 septembre 2004, dans son rapport d'expertise déposé par les présents intervenants sous la cote SÉ-AQLPA-2, Document 1, au présent dossier.

Ce rapport d'expertise illustre bien l'approche qui avait été annoncée dans notre demande d'intervention lorsque nous avions demandé la reconnaissance d'expertise de Monsieur Fontaine.

Ce rapport d'expertise illustre également la pertinence de l'expertise de Monsieur Fontaine, selon la qualification telle que demandée.

Le rapport d'expertise de 2003 au dossier R-3492-2002, où Monsieur Fontaine avait déjà été reconnu expert en prévision et en gestion de la demande ainsi qu'en calcul des pertes, sans objection de la part d'Hydro-Québec, a d'ailleurs aussi été déposé de nouveau au présent dossier, comme document de référence, sous la cote SÉ-AQLPA-2, Document 2.

Dans la suite du présent dossier, Monsieur Fontaine apportera également son expertise dans le cadre d'une partie des autres sujets d'intervention prévus par SÉ-AQLPA et énoncés à notre lettre du 14 octobre 2004, accompagnant le budget, tel qu'il appert des extraits suivants de cette lettre:

La prévision de la demande (HQD-3 Doc. 2) et les achats d'électricité (HQD-8, Doc. 2, HQD-12, Doc. 2) : La prévision de la demande utilisée par HQD aux fins d'établir les tarifs 2005-2006 est nouvelle et n'a pas encore été étudiée dans les dossiers antérieurs de la Régie.  Notre expert posera certaines questions à Hydro-Québec Distribution exprimant ses préoccupations quant aux hypothèses utilisées pour établir la prévision de la demande, notamment les hypothèses de prix du pétrole.  Il examinera également les variations des taux de pertes utilisés.  Selon les réponses qui seront fournies par Hydro-Québec, notre expert déposera un court rapport sur ces sujets.

Cavalier (HQD-5 Doc. 2) : Les présents intervenants sont favorables à la répartition sur 12 mois (plutôt que sur 9 mois) de la hausse tarifaire liée au cavalier proposé par HQD, en raison de la cohérence de ce choix avec les signaux transmis aux consommateurs par les diverses composantes de la variation tarifaire et de la réforme de la structure tarifaire.

Allocation des coûts des nouveaux approvisionnements (HQD-5, Doc. 3) : Les présents intervenants se prononceront sur la méthode d'allocation des coûts des nouveaux approvisionnements, qu'Hydro-Québec propose d'établir suivant les mêmes facteurs de répartition que les approvisionnements existants (plutôt que selon la croissance marginale de la demande de chaque catégorie tarifaire).  Notre expert élaborera sur la cohérence de ces deux méthodes avec les principes tarifaires déjà retenus par la Régie dans d'autres dossiers et fera une recommandation. […] [N.D.L.R.: Monsieur Jacques Fontaine avait déjà été reconnu expert au dossier R-3477-2001 en prévision de la demande et calcul des pertes, aux fins de son rapport qui consistait à déterminer une méthode d'allocation des coûts entre les catégories tarifaires de HQD, selon leur caractéristiques de charges] 

Prévision à long terme des investissements (HQD-9) : Les présents intervenants notent une prévision de croissance importante des investissements liés au respect des exigences de 2006 à 2009 (p. 23).  […] HQD ne présente pas de vue d'ensemble de cette question.  SÉ-AQLPA présentera une preuve sur ces questions en demandant à ce que le Distributeur dépose, dans ses causes tarifaires, de l'information plus détaillée sur ses prévisions à long terme d'investissements, tel que cela est d'ailleurs déjà requis par la Régie auprès de TransÉnergie.

La stratégie tarifaire de HQD (HQD-13) : Ce sujet est un des sujets principaux abordés par l'intervenant.  SÉ-AQLPA sont surpris que HQD n'intègre pas à sa nouvelle grille tarifaire proposée pour 2005-2006 (HQD-13) ses modifications à la structure tarifaire (HQD-1).  SÉ-AQLPA, par l'entremise de leur expert, inviteront la Régie à intégrer aux tarifs de 2005-2006 les modifications proposées à la structure tarifaire.

Comme ils l'avaient déjà souligné antérieurement, SÉ-AQLPA, par leur expert, feront valoir l'importance de la cohérence du message transmis aux consommateurs, émanant à la fois des hausses tarifaires et des modifications à la structure des tarifs eux-mêmes.  Ces modifications doivent viser à faire payer le vrai coût de l'énergie par la clientèle, donner un message qui favorise l'efficacité énergétique tout en restant socialement équitable, en minimisant l'impact sur les clientèles et consommations captives.

SÉ-AQLPA se prononcera, en fonction des principes de développement durable déjà exprimés dans des causes antérieures, sur la stratégie tarifaire de HQD et la hausse demandée, en tenant compte des modifications parallèlement apportées à la structure tarifaire.

Pour l'ensemble de ces raisons, nous invitons la Régie à accueillir notre demande de reconnaissance d'expertise de Monsieur Jacques Fontaine, comme témoin-expert sur les caractéristiques des charges de consommation électrique et leur effet sur la demande du réseau.  Subsidiairement, la même qualification que celle acceptée en 2003 par la Régie pourrait être reprise de nouveau au présent dossier, à savoir celle comme témoin-expert en prévision et en gestion de la demande ainsi qu'en calcul des pertes.  Toutefois, nous continuons de plaider que la nouvelle qualification que nous proposons ci-dessus est plus précise que celle de 2003, aux fins d'un dossier de ce type, et recommandons en conséquence fortement à la Régie de l'accepter.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.

�	Le texte antérieur de la demande de reconnaissance de statut d'expert du 13 août 2004 (demande d'intervention) et du 21 août 2004 (lettre à la Régie) indiquait les "caractéristiques des charges électriques".  Pour éviter tout malentendu, nous avons ici précisé qu'il s'agit des "caractéristiques des charges de consommation électrique".


�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3492-2002, Phase 1, Notes sténographiques, vol. 6, le 18 février 2003, pp. 188-189 (Version Word).


	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3492-2002, Phase 2, Notes sténographiques, vol. 28, le 25 novembre 2003, pp. 131-132 (version Word).


�	STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (SÉ-AQLPA), Dossier R-3541-2004, Pièce SÉ-AQLPA-1, Document 1, Demande d'intervention, le 13 août 2004, p. 7, paragraphe 6.


�	Cette note de mise en contexte est ajoutée par nous par rapport à la citation.






